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RESUME 

 

Introduction. - En France, les pathologies dermatologiques représentent près 

de 6% des motifs de consultations en soins primaires. Un avis spécialisé du 
dermatologue est souhaité dans 25 à 30% des cas. En Sarthe, pour pallier à la 

problématique d’accès aux soins, le service de Dermatologie du Centre 
Hospitalier Le Mans a mis en place une ligne d’avis téléphonique. Nous avons 

réalisé une étude sur le fonctionnement de cette ligne d’avis.  

Méthodes. - De manière prospective, sur deux mois, tous les appels 

téléphoniques des médecins généralistes ont été recueillis sur un tableau 
Excel® par le dermatologue d’avis. Pour chaque appel, les informations 

suivantes étaient enregistrées : nom et âge du patient, nom du médecin 
généraliste, antécédents dermatologiques du patient, diagnostic suspecté, 

utilisation de la photographie, prise en charge recommandée par le 

dermatologue. 

Résultats. - 102 appels de médecins généralistes ont été inclus entre le 15 
décembre 2017 et le 15 février 2018. Les pathologies les plus fréquemment 

rencontrées étaient les pathologies ulcéreuses, les lésions cancéreuses et les 
éruptions. 38 patients (37,3%) ont fait l’objet d’une hospitalisation dans le 

service de dermatologie, 48 patients (47,0%) ont bénéficié d’une consultation 
spécialisée avec un dermatologue. Enfin, 16 patients ont fait l’objet d’une prise 

en charge ambulatoire. Parmi ces appels, 14 ont nécessité le recours à une 
photographie. Nos résultats concluent à une concordance à hauteur de 78% 

entre le diagnostic photographique et le diagnostic de consultation.  

Conclusion. - Le nombre d’appels reçu montre qu’il y a une réelle demande de 

la part des médecins généralistes sarthois à développer ce système. La ligne 
d’avis permet de réorganiser l’offre de soins et constitue un outil de régulation 

des demandes de consultations spécialisées. Elle permet une réponse rapide et 

une hospitalisation directe dans un service spécialisé si nécessaire. 
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INTRODUCTION 

En France, les consultations pour des motifs de dermatologie sont fréquentes en médecine 

générale et les pathologies dermatologiques recensées diverses. Ces dernières représentent 

près de 6% des motifs de consultations, en soins primaires, en France (1). Quel médecin 

généraliste n’a jamais été confronté en consultation à une difficulté de diagnostic face à un 

patient présentant une pathologie dermatologique ? 

 

Pour ce type de consultations, un avis spécialisé́ du dermatologue est réclamé dans 25 a ̀

30% des cas par le médecin généraliste (1). Le besoin d’un avis spécialisé́ augmente même 

jusqu’a ̀76 % lorsqu’il est question de tumeurs bénignes et/ou malignes (2). 

 

La dermatologie est une discipline où les signes cliniques figurent au premier plan. C’est une 

source potentielle d’angoisse pour le patient et la demande pour une prise en charge rapide 

est donc bien présente. 

 

Cependant, l’éloignement géographique du dermatologue, réalité encore plus criante en 

milieu rural, la pénurie médicale ainsi que les délais de rendez-vous trop longs ont pour 

conséquence que près d’un quart de ces avis ne sont pas effectués (3).  

 

Selon une étude de la DRESS parue en octobre 2018, le délai moyen pour obtenir un RDV 

dermatologique en France était de 61 jours (4). En conséquence, 46% des français 

considèrent que l’accès aux soins assuré par les dermatologues est trop long (5).  
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L’accès aux dermatologues devient très compliqué pour les patients, du fait de la pénurie 

médicale dans cette spécialité. Ce constat est particulièrement vrai en Sarthe où on observe 

une baisse du nombre de spécialistes et une baisse encore plus marquée du nombre de 

médecins généralistes. Actuellement, plus de 30% des spécialistes et généralistes ont plus 

de 60 ans (6). 

La population Sarthoise regroupe près de 568 445 habitants, avec huit dermatologues 

libéraux et cinq hospitaliers. Cela représente 2,28 dermatologues pour 100 000 habitants 

alors que la densité de dermatologues est respectivement de 4 et 5,1/100 000 habitants 

dans Les Pays de Loire et au niveau national (7). 

 

Une des conséquences de ces difficultés d'accès aux soins est que 60% des français 

déclarent avoir renoncé à des soins spécialisés, pour des problèmes de disponibilité́ et 

d'accessibilité́ aux spécialistes (8).  

 

Comment répondre à cette problématique en Sarthe ?  

 

Dans ce contexte, la télédermatologie pourrait-elle être une solution intéressante face à cette 

problématique d’inégalité́ d’accès aux soins ?   

Il existe plusieurs exemples en France de projets de télédermatologie. Nous pouvons citer  

par exemple, le suivi des plaies chroniques avec le réseau TELAP en Basse Normandie, ou 

encore le projet Tisse en Haute Normandie pour les EHPAD, ou en milieu carcéral le projet de 

télédermatologie de l’UCSA des Pays de Loire.  

Un projet de télémédecine se met également en place en Sarthe. Il concernera au démarrage 

quelques EHPAD ainsi qu’une maison de santé pluridisciplinaire, puis il a vocation à 

s’étendre. Ces différents projets ont permis de diminuer les coûts de transport, d’apporter 
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une formation dermatologique aux différents intervenants et d’offrir une prise en charge 

rapide aux patients. 

 

Pour pallier à cette problématique d’accès aux soins, le service de Dermatologie du Centre 

Hospitalier Le Mans propose depuis quelques années une ligne d’avis téléphonique ouverte 

du lundi au vendredi pour tous les libéraux.  

 

Dans ce contexte de télédermatologie, nous avons orienté ce travail sur le fonctionnement et 

l’efficience de cette ligne d’avis téléphonique, dans le but d’améliorer l’accès aux soins de 

dermatologie en Sarthe. 

 

L’objectif principal de cette étude était d’analyser les caractéristiques épidémiologiques de 

cette ligne téléphonique ainsi que les différentes actions auxquelles elle permettait d’aboutir. 

Puis dans un second temps, d’analyser la concordance entre le diagnostic photographique et 

le diagnostic final.  
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MÉTHODES 

1. Type d’étude  

Il s’agissait d’une étude observationnelle descriptive et quantitative. Cette étude a été menée 

entre le 15 Décembre 2017 et le 15 février 2018 au CH Le Mans. Le recueil de données a été 

réalisé à partir d’un tableau Excel® complété directement par le dermatologue d’avis du CH 

Le Mans au fur et à mesure des appels. 

La ligne d’avis téléphonique était disponible de 9h00 à 18h30, du lundi au vendredi.  

L’étude reposait sur l’analyse prospective de l’ensemble des appels téléphoniques de 

médecins généralistes sarthois libéraux, recensés par le dermatologue d’avis. L’ensemble des 

appels téléphoniques était retranscrit sur un registre.  

Dans un deuxième temps et de façon rétrospective, une étude observationnelle quantitative 

a été réalisée. Le but était d’analyser la concordance entre le diagnostic photographique et 

celui retenu par le dermatologue en consultation ou lors de l’hospitalisation du patient.  

2. Descriptif des variables recueillies dans l’étude  

Les critères retenus comme pertinents lors de l’appel téléphonique étaient les suivants 

(annexe I) :  

• La date de l’appel téléphonique 

• Le nom, prénom et âge du patient 

• Le nom du médecin généraliste 
• La présence d’antécédents dermatologiques  

• Le type de pathologie concerné ou diagnostic suspecté 
• La présence d’une photographie ou non associée à l’appel  

• La prise en charge recommandée à l’issue de la demande d’avis :  
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1) Conseils téléphoniques  
2) Consultation  

3) Hospitalisation 
 

3. Critères d’évaluation  

Le critère d’évaluation principal était le type de prise en charge proposée :  

• Conseils téléphoniques pour prise en charge ambulatoire par le MG 
• Consultation dans le service de Dermatologie du CH le Mans  

• Hospitalisation 

Les critères d’évaluation secondaires étaient :  

• La présence d’une photographie associée à l’appel  
• Le type de pathologie en cause posant problème au MG  

• La concordance entre l’hypothèse diagnostique photographique et le diagnostic de 

consultation  

Le critère d’exclusion était l’appel téléphonique émis par un médecin hospitalier ou non 

généraliste.  

4. Analyse Statistique  

L'analyse des données recueillies consistait en une étude statistique simple descriptive à 

l’aide d’un tableur Excel®. Toutes les données ont été́ analysées, y compris les données 

manquantes.  

5. Ethique  

Durant l’étude, les appels téléphoniques n’étaient pas enregistrés et le recueil de données 

s’effectuait sur un logiciel Excel® utilisable exclusivement par les dermatologues du service. 
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Les médecins généralistes n’étaient pas recontactés par la suite. Les patients étaient appelés 

uniquement si une consultation ou une hospitalisation s’avérait nécessaire. En tant qu’étude 

observationnelle, ce travail ne relevait pas de la réglementation sur la recherche médicale 

impliquant la personne humaine. 
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RÉSULTATS 

124 appels pour demande d’avis dermatologique ont été enregistrés entre le 15 décembre 

2017 et le 15 février 2018.  

82% des appels téléphoniques ont été inclus dans l’étude soit 102 appels de médecins 

généralistes. 

1. Caractéristiques de la population  

L’âge moyen des patients était de 58 ans, avec des extrêmes allant de 3 à 96 ans.  

L’âge moyen des femmes était de 63 ans contre 56 ans pour les hommes. A noter que 60% 

des appels concernaient des femmes. 

2. Pathologies motivant les appels   

Les diagnostics les plus fréquemment rencontrés étaient les pathologies ulcéreuses, les 

lésions cancéreuses ainsi que les éruptions (Figure 1).  

Ensuite venaient des pathologies plus rares (retrouvées chez un seul malade) comme une 

pelade, un lupus, une chéloïde de la verge, un angio-œdème, une kératose séborrhéique… 

 

 

 

 



10 

 

 

Figure 1 : Motifs des appels téléphoniques 

3. Prise en charge proposée par le dermatologue   

38 patients (37,2%) ont fait l’objet d’une hospitalisation dans le service de dermatologie du 

CH Le Mans (Figure 2). 

 

48 patients (47,0%) ont bénéficié d’une consultation spécialisée avec un dermatologue du 

CH Le Mans dont 10 patients dans un délai rapide (sous quinze jours). 

  

16 patients (15,8%) ont fait l’objet d’une prise en charge ambulatoire avec conseils et suivi. 

Cette prise en charge était assurée par le médecin généraliste à son cabinet, selon les 

préconisations du dermatologue. 
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Figure 2 : Proposition de prise en charge du dermatologue 

On a constaté par ailleurs que la prise en charge proposée par le dermatologue variait en 

fonction du type de pathologie concernée.  

Parmi les 15 patients présentant des suspicions de lésions cancéreuses et pré cancéreuses, 8 

ont fait l’objet d’une consultation dans un délai rapide (soit 53% des cas).  

33% de mélanomes ont été découverts parmi les patients présentant des lésions 

cancéreuses (carcinome basocellulaire, épidermoïde, Bowen, mélanome), soit un total de 5 

patients durant les deux mois de l’étude. 

Les pathologies ulcéreuses pour 52,3% ont bénéficié d’une hospitalisation.  

Les infections regroupaient principalement des érysipèles, impétigos, zona, maladie de 

Verneuil ou encore abcès. Elles ont pour 70,0% d’entre elles fait l'objet de conseils simples. 

Un patient a été hospitalisé pour un érysipèle.  
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Enfin, les maladies bulleuses auto-immunes étaient majoritairement des pemphigoïdes 

bulleuses ou des pemphigus et ont nécessité une hospitalisation dans 80% des cas. 

4. Utilisation de la photographie  

Sur 102 appels reçus, 14 ont nécessité une photographie soit 13,7% des cas (Figure 3).  

 

Figure 3 : Diagnostic des lésions dermatologiques photographiées  

 

L’utilisation de la photographie a permis d’orienter la prise en charge du dermatologue : 

5 photographies (35 %) ont conduit à une hospitalisation et 5 autres (35%) à une 

consultation. 

4 photographies (30%) ont nécessité des conseils et un suivi en ambulatoire. 

 

L’hypothèse diagnostique grâce à la photographie a été confirmée dans 11 cas, soit 78 % de 

concordance entre le diagnostic photographique et le diagnostic de consultation du 

dermatologue. 
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DISCUSSION  

1. Principaux résultats  

Notre étude avait pour objectif d’évaluer la ligne d’avis dermatologique pour les médecins 

généralistes en Sarthe.  

Le nombre d’appels reçus montre qu’il y a une réelle demande de la part des médecins 

généralistes libéraux à développer ce système.  

Cette ligne d’avis permet de réorganiser l’offre de soins. Près de 16% des consultations ont 

pu être évitées, dispensant ainsi le dermatologue de consultation pour des dermatoses 

simples pouvant être gérées par le médecin généraliste libéral.  

Par contre, elle optimise l’accès aux soins pour les patients présentant des lésions 

cancéreuses ou autres dermatoses compliquées, en permettant 20% de consultations dans 

un délai rapide.  

La ligne d’avis permet donc une réponse immédiate du dermatologue au médecin 

généraliste, contre une moyenne de 6 mois pour une consultation classique en Sarthe. 

Cette étude met également l’accent sur les dermatoses qui posent problème aux médecins 

généralistes libéraux : les ulcères, les lésions cancéreuses et pré-cancéreuses et les 

infections cutanées principalement. C’est sans doute une piste pour adapter la formation des 

médecins généralistes en dermatologie et peut être réussir ainsi à limiter les demandes 

d’avis spécialisés non nécessaires. 

Enfin, cette ligne d’avis téléphonique est parfois insuffisante pour répondre aux 

interrogations des médecins généralistes. Elle nécessite dans ce cas l’utilisation de la 
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photographie et l’envoi d’images pour permettre l’établissement d’un diagnostic chez certains 

patients. Nos résultats concluent à une concordance de 78% entre le diagnostic 

photographique établit lors de l’avis téléphonique et le diagnostic fait lors de la consultation. 

Ceci montre bien la pertinence de la ligne d’avis et l’intérêt majeur de la photographie.  

 

2. Forces et Faiblesses  

2.1. Les forces de la ligne d’avis 

 

L’échange en direct avec le dermatologue donne un caractère formateur à cette ligne d’avis. 

Cette formation a tout son intérêt car les études montrent que les médecins généralistes 

souhaitent améliorer leurs connaissances en dermatologie (9). Elle participe donc à la 

formation médicale continue. 

 

C’est un service à la disposition des médecins généralistes de ville qui permet de renforcer le 

lien ville-hôpital et d’améliorer la communication entre ces deux entités. 

 

Cette ligne d’avis permet une réponse directe du dermatologue, ce qui n’est souvent pas le 

cas dans d’autres centres. En 2012, un projet de télédermatologie a été réalisé en région 

PACA. La demande était envoyée par mail via une messagerie sécurisée et une réponse était 

donnée dans un délai d’un à trois jours (10). 

 

En Basse-Normandie, le projet Domoplaies permet grâce à la télémédecine (téléconsultation, 

téléassistance et télé-expertise) le suivi des plaies chroniques des patients à domicile, via 

une tablette numérique, avec une réponse en temps réel ou différée (11). 
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Enfin, plus de 26% de la population de patients étudiée avait plus 80 ans. Cette ligne d’avis 

et par extension la télédermatologie est un moyen de favoriser l’accès aux soins pour les 

personnes âgées ou à mobilité réduite, en limitant la contrainte d’un déplacement. 

Elle facilite l’accès aux soins urgents et permet un accès rapide à un avis spécialisé. 

 

2.2. Les faiblesses de la ligne d’avis  

 

Depuis sa création, la ligne d’avis n’a jamais bénéficié d’une traçabilité des appels 

téléphoniques. La réception des photographies s’effectue généralement via un smartphone 

personnel non sécurisé.  

Or, selon l’article R4127-4 du code de la Sante Publique, les médecins ont l’obligation de 

s’assurer de la protection des données de santé dans le cadre du secret professionnel. Cette 

protection juridique a par ailleurs été́ encore renforcée avec la loi Kouchner du 4 mars 2002 

(12). 

 

D’autre part, il existe probablement une certaine méconnaissance de la ligne d’avis 

dermatologique. Elle est certes mentionnée dans le journal du CH Le Mans, sur les comptes 

rendus d’hospitalisation et les courriers de consultation adressés aux médecins généralistes, 

mais elle ne figure pas sur le site internet de l’hôpital et elle est donc de ce fait, moins 

accessible et visible. 

Quant à la question de la responsabilité médicale lors d’avis téléphonique entre le médecin 

généraliste et le dermatologue, l’Association Médicale Mondiale (AMM) a tranché. Dans sa 

proposition officielle sur l’éthique en télémédecine, elle estime que le médecin traitant du 
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patient conserve la responsabilité́ totale et entière des décisions qu’il prend, a ̀ la suite des 

avis qu’il reçoit du ou des médecins requis (13). 

 

2.3. Les limites de l’étude   

 

La satisfaction du médecin généraliste quant à cette ligne d’avis dermatologique n’a pas été 

étudiée. La réponse du dermatologue correspond-elle à ses attentes ? La proposition de prise 

en charge du dermatologue est-elle suivie par le médecin généraliste ? Ce type d’avis est il 

adapté à leur pratique médicale ? Et qu’en est-il du point de vue du patient ? Ce sont des 

questions qui mériteraient sans doute d’être étudiées.  

Certaines études font état d’un point de vue plutôt partagé des médecins sur la 

télémédecine, bien que ces derniers estiment cette nouvelle activité utile (14). Ils apprécient 

d’avoir un avis dermatologique rapide et une aide à la prise de décision. Ils sont, par contre,  

réticents à voir leur pratique médicale modifiée, devenir plus complexe et chronophage. Au 

contraire, les patients expriment plutôt de l’intérêt pour la télédermatologie avec un impact 

sur l’amélioration de leur qualité de vie (15). 

Enfin, concernant l’étude, il aurait été́ intéressant de connaitre le profil des médecins 

généralistes qui demandaient un avis dermatologique : âge, intérêt et connaissances en 

dermatologie, type et lieu d’exercice. Les appels provenaient-ils davantage de médecins peu 

à l’aise avec la dermatologie ? Etaient-ils représentatifs des médecins généralistes en 

Sarthe ?  
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3. Littérature française et mondiale  

Notre travail est le premier a ̀s’intéresser a ̀la ligne d’avis dermatologique pour les médecins 

généralistes en Sarthe. Dans la littérature française il n’y a pas d’autres études, 

équivalentes, réalisées dans d’autres régions. 

Les travaux pouvant se rapprocher de notre étude concernent la télédermatologie pour des 

EPHAD et des établissements pénitenciers. Par exemple, le projet de télédermatologie de 

l’UCSA de la maison d’arrêt de Coulaines en région Pays de Loire et le service de 

dermatologie du CH Le Mans en 2010. Les consultations étaient réalisées en visioconférence 

permettant ainsi de réduire les frais de transport et le délai moyen pour obtenir une 

consultation (16). Un autre projet entre le CHU de Rouen et des EHPAD en Haute Normandie 

a également vu le jour en 2013. La téléconsultation a permis, là encore, une économie au 

niveau des coûts de transport mais surtout aux personnes âgées d’être soignées à domicile 

(17). 

En Californie en 2013, une étude a comparé la concordance diagnostique  de la 

télédermatologie avec utilisation d’un smartphone et via une consultation classique. Le 

résultat retrouvait 82% de concordance diagnostique (18). 

 

Aux Pays-Bas en 2005, un projet « Ksyos » de télédermatologie a été mis en place. 

Photographies et renseignements cliniques du patient étaient envoyés électroniquement. Le 

dermatologue donnait une réponse dans les six heures. Les actes de télédermatologie étaient 

financés par l’assurance maladie en échange d’une réduction du nombre de patients adressés 

aux dermatologues (19).  
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4. Perspectives  

 

On constate que la suspicion de lésions cutanées cancéreuses nécessite fréquemment un avis 

dermatologique. Le dermatoscope est souvent indispensable pour orienter le diagnostic, d’où 

le besoin d’un avis dermatologique.  

Une thèse d'exercice de médecine générale en 2015, portant sur l'utilisation du 

dermatoscope par le médecin généraliste, montrait que le MG qui se servait d’un 

dermatoscope adressait moins de patients chez le dermatologue (20).  

Des formations DPC et des diplômes universitaires sont maintenant ouverts aux médecins 

généralistes souhaitant se former en dermoscopie (21). 

 

Par ailleurs, l’ouverture de cette ligne d’avis a nécessité une modification de l’organisation du 

service de dermatologie, ainsi que des interruptions de tâches pour répondre aux avis 

téléphoniques.  

Ces actes bien que difficilement quantifiables en termes de temps de travail engagent la 

responsabilité́ médicale des deux médecins vis-à-vis du patient, mais seuls les médecins 

généralistes sont rémunérés pour le moment. 

Cet investissement médical mériterait d’être valorisé et de bénéficier d’une rémunération 

financière de la part de l’Assurance Maladie. 

A ce jour, seuls les actes de télé-expertise et téléconsultation pour le suivi de patients en 

EHPAD sont reconnus par l’Assurance Maladie et peuvent donc être facturés. Les autres actes 

effectués le sont à titre expérimental et ils sont encadrés par des relations inter-
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établissements. A partir de 2020, les actes de téléconsultation et télé-expertise pourront 

faire l’objet d’un remboursement pour l’ensemble des patients (22). 

Une nouvelle expérience est prévue en janvier 2019 en Sarthe. Il s’agit d’un projet de télé-

expertise permettant de connecter plusieurs établissements de santé entre eux : le CH Le 

Mans, plusieurs EHPAD ainsi que des maisons de santé pluridisciplinaires du département.  

Cette télémédecine ne remet bien évidemment pas en question l’intérêt de cette ligne d’avis 

téléphonique qui offre un lien rapide avec le dermatologue, ce qui est primordial dans ce 

contexte de pénurie médicale.  
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CONCLUSION  

La ligne d’avis dermatologique proposée par les dermatologues hospitaliers du CH Le Mans 

est novatrice et en plein essor. Le nombre d’appels reçu montre qu’il y a une réelle demande 

de la part des médecins généralistes sarthois pour développer ce système.  

Elle permet de réorganiser l’offre de soins et constitue un outil de régulation des demandes 

de consultations spécialisées. On retient que 16% des avis demandés se concluent par de 

simples conseils de prise en charge et que 20% des avis entrainent une consultation dans un 

délai rapide. Enfin, on note une concordance diagnostique de 78% entre le diagnostic 

photographique et celui de la consultation. 

Cette étude met également l’accent sur les dermatoses qui posent problème aux médecins 

généralistes libéraux : les ulcères, les lésions cancéreuses et pré-cancéreuses et les 

infections cutanées principalement. C’est une piste pour adapter la formation des médecins 

généralistes en dermatologie.  

Une nouvelle expérience est prévue en janvier 2019 en Sarthe, avec un projet de télé-

expertise permettant de connecter le service de dermatologie avec plusieurs EHPAD et 

maisons médicales du département. 

A l’heure actuelle, la télé-expertise est une des solutions trouvées pour pallier à la pénurie 

médicale. Cependant, elle ne pourra remplacer cette ligne d’avis qui permet un contact direct 

avec le spécialiste, une réponse rapide et une hospitalisation dans le service spécialisé si 

nécessaire. 
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Annexe I :  

 

Tableur EXCEL® 

 Date de 

l’appel 

Nom, 

prénom, 

âge du 

patient 

Antécédents Nom 

du 

MG 

Pathologie Photographie 

Oui/Non 

Hospitalisation 

Oui/Non 

Consultation 

Oui/Non 

Conseils 

1          

2          

3          

4          
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 Introduction. - En France, les pathologies dermatologiques représentent près de 6% des motifs 

de consultations en soins primaires. Un avis spécialisé du dermatologue est souhaité dans 25 à 
30% des cas. En Sarthe, pour pallier à la problématique d’accès aux soins, le service de 

Dermatologie du Centre Hospitalier Le Mans a mis en place une ligne d’avis téléphonique. Nous 
avons réalisé une étude sur le fonctionnement de cette ligne d’avis.  

Méthodes. - De manière prospective, sur deux mois, tous les appels téléphoniques des 

médecins généralistes ont été recueillis sur un tableau Excel® par le dermatologue d’avis. Pour 
chaque appel, les informations suivantes étaient enregistrées : nom et âge du patient, nom du 
médecin généraliste, antécédents dermatologiques du patient, diagnostic suspecté, utilisation 
de la photographie, prise en charge recommandée par le dermatologue. 

Résultats. - 102 appels de médecins généralistes ont été inclus entre le 15 décembre 2017 et le 
15 février 2018. Les pathologies les plus fréquemment rencontrées étaient les pathologies 
ulcéreuses, les lésions cancéreuses et les éruptions. 38 patients (37,3%) ont fait l’objet d’une 
hospitalisation dans le service de dermatologie, 48 patients (47,0%) ont bénéficié d’une 

consultation spécialisée avec un dermatologue. Enfin, 16 patients ont fait l’objet d’une prise en 
charge ambulatoire. Parmi ces appels, 14 ont nécessité le recours à une photographie. Nos 
résultats concluent à une concordance à hauteur de 78% entre le diagnostic photographique et 
le diagnostic de consultation.  

Conclusion. - Le nombre d’appel reçu montre qu’il y a une réelle demande de la part des 
médecins généralistes sarthois à développer ce système. La ligne d’avis permet de réorganiser 
l’offre de soins et constitue un outil de régulation des demandes de consultations spécialisées. 
Elle permet une réponse rapide et une hospitalisation directe dans un service spécialisé si 
nécessaire. 

 
 
 

 
 



 

The dermatological advice line for general practitioners in Sarthe 
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Introduction. - In France, dermatological pathologies account for nearly 6% of the reasons for 

consultations in primary care. For these consultations, the general practitioners wish a specialized 

advice of the dermatologist in 25 to 30% of the cases. In Sarthe, to overcome this problem of access 

to healthcare, the Department of Dermatology of the Le Mans Hospital Center has set up a telephone 

advice line. We did a study on how this line of advice works. 

 

Methods. - In a prospective manner, over two months, all the telephone calls of general practitioners 

were collected on an Excel® chart by the dermatologist on call. For each call, the following 

information was recorded : name and age of the patient, name of the general practitioner, 

dermatological background of the patient, suspected diagnosis, use of the photograph, management 

recommended by the dermatologist. 

 

Results. - 102 calls from general practitioners were included between December 15, 2017 and 

February 15, 2018. The most common pathologies encountered were ulcerative diseases, cancerous 

lesions and eruptions. 38 patients (37.3%) were hospitalized in the dermatology department, 48 

patients (47.0%) needed a specialist consultation with a dermatologist. Finally, 16 patients underwent 

ambulatory care with the GP. Of these calls, 14 required the use of a photograph. Our results show a 

78% agreement between the photographic diagnosis and the consultation diagnosis. 

 

Conclusion. - The number of calls received shows that there is a real demand on the part of Sarthe’s 

general practitioners to develop this system. The line of advice makes it possible to reorganize the 

supply of care and is a tool for regulating requests for specialized consultations. It allows rapid 

response and direct hospitalization in the specialized service if necessary. 
 
 
 

 


